
• Vous êtes ou allez devenir aidant familial

• Un proche est en perte d’autonomie ou sa situation s’aggrave

• Vous êtes aidant et vous avez besoin d’être soulagé

Assistance - Aide à l’aidant

ACCÈS AU SERVICE

Aidez un proche en perte d’autonomie et bénéficiez d’un  
accompagnement pour mieux vivre votre rôle d’aidant.

À QUELS MOMENTS ?

  Contactez INTER MUTUELLES ASSISTANCE 24 h/24, 7 j/7

Lors de l’appel, votre numéro d’adhérent, nom et prénom vous seront demandés.
Vous obtiendrez un numéro de dossier indispensable pour la prise en charge des interventions.

POUR BÉNÉFICIER DU SERVICE D’ASSISTANCE - AIDE A L’AIDANT 
INCLUS DANS VOTRE CONTRAT

En tant qu’aidant, vous vous sentez fatigué et vous avez peur de vous épuiser ?
EXEMPLE

Bilan personnalisé 
de la situation de l’aidé 
Diagnostic, synthèse et suivi téléphonique. 

Conseils d’une équipe 
médicale
Perte d’autonomie, voyage, vaccinations, hygiène, 
alimentation, activités… 

Formation au rôle d’aidant 
par un ergothérapeute
Gestes et postures, dispositifs matériels, aides 
techniques, aménagement…

Informations sur les services 
de répit locaux 
Recherche de la solution la plus adaptée, recherche 
d’un établissement de placement et conseils, 
informations sur les financements et aides….

Accompagnement en cas 
de décès de l’aidant 
Auxiliaire de vie et prise en charge de trajet.
ou de la personne aidée
Recherche d’un prestataire funéraire et prise 
en charge des trajets durant l’organisation des 
obsèques.

QUELS BÉNÉFICES ? 

— Pour plus d’informations sur les conditions de mise en œuvre de cette prestation,  
reportez-vous à la notice d’information Assistance à domicile et aide à l’aidant.

Bon à savoir

Contactez votre service 
d’assistance afin qu’il 
vous aide à trouver des 
solutions de répit.

Bénéficiez d’un  bilan situationnel 
par téléphone avec un 
ergothérapeute.

À tout moment, vous pouvez 
également avoir recours à  
un soutien psychologique.
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09 69 363 765


